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RESUME 
 
La publication des textes développés par le Comité de Normalisation International I.S.O  TC 11, 
premiers pas vers une harmonisation des référentiels concernant les appareils à pression et les 
chaudières, à conduit les rédacteurs des Normes et Codes de fabrication à faire la démonstration de la 
conformité de ces Normes et Codes vis-à-vis des « exigences de performance » requises par ces 
nouvelles normes ISO 16528-1 et 16528-2 
 
Après un historique sur l’évolution de ces Normes Internationales, on présente les exigences 
principales développés et les réponses que les normes et codes de fabrication notamment l’EN 13445 y 
apportent. 
 
 
ABSTRACT 
 
The publication of the work develop by the International Committee I.S.O TC 11, first step of world 
globalization of reference documents in the field of pressure vessels and boilers, drive developers of 
standards and codes to establish the conformity of their documents to the performance requirements to 
theses new standards ISO 16528-1 and 16528-2. 
 
After coming back on the historical aspects we will present the main requirements and answers given 
by Construction Standards and Codes including 13445. 
 
 
 
 
AS87 
 



HISTORIQUE  
 

Le Comité Technique International de Normalisation ISO / TC 11 « Chaudières et récipients sous 
pression » a été créé en 1947, la présidence et le secrétariat étant confiés aux Etats-Unis.  

 
Pendant la période 1950 – 1980 , ce comité a élaboré plusieurs documents : 
 

·  Une recommandation (ISO/R831) sur les chaudières à tubes d’eau en 1968.  
·  Puis un projet sur les appareils à pression en 1970 (ISO/DIS 2694 jamais adopté sous forme 
définitive).  
·  Enfin un projet sur les chaudières à tubes de fumées, finalement publié en 1992 comme norme 
ISO 5730. 

 
Mis en sommeil au début des années 90, les travaux de l’ISO/TC 11 ont été réactivés en 1997 : 
 

- De fait en 1994 : Signature de l’accord instituant l’Organisation Mondiale du Commerce (O.M.C), qui 
reprend les accords préalablement adoptés dans le cadre du GATT et notamment l’accord sur les 
obstacles techniques au commerce : les réglementations nationales qui s’appuient sur les normes 
internationales sont présumées ne pas créer d’entraves techniques aux échanges. 
 
- En 1996 : avertissement de l’OMC au Japon qui n’utilise pas les normes ISO comme base de ses 
réglementations nationales ; le ministère japonais de l’industrie demande à son organisme de 
normalisation, le J.I.S, de reprendre les normes ISO dans la collection japonaise ; 
 
- En 1997 : Plusieurs réunions bilatérales USA - 
Japon pour mettre en place une stratégie 
permettant de publier rapidement une norme 
ISO dans le domaine des appareils à pression. 
Le projet « International Pressure Equipment 
code » basé sur les Codes ASME voit le jour. 

 
L’adoption d’une norme ISO dont la 

majorité des points auraient été conformes à un 
seul code aurait donné un avantage 
concurrentiel certain aux industriels maîtrisant 
ce code dans un premier temps, mais auraient 
surtout réduit l’intérêt d’une norme qui n’aurait 
rien eue d’internationale se coupant ainsi des 
bénéfices d’autres philosophies de conception, 
dimensionnement, construction, choix de 
matériaux etc.… 

 
La situation d’une seule philosophie reprise 

au plan International a conduit la majorité des 
pays membre de l’ISO à voter contre le projet 
suivant ainsi la position Française. 

 



Il a donc fallut envisager une autre approche, sachant qu’il était illusoire d’élaborer au plan 
international, dans le respect des règles de consensus et dans un délai raisonnable, une norme 
prescriptive aussi détaillée que  le CODAP, l’EN 13445 en cours de réalisation ou l’ASME (cela 
n’avait déjà pas fonctionné en 1970). C’est ainsi que les représentants français : Danielle Koplewicz 
(UNM), Francis Osweiller (CETIM) et Yves Marez ont porté l’idée de développer une Norme Cadre 
dans l’esprit d’exigences essentielles suivant en cela le nouveau concept Européen de la Directive 
Equipement Sous Pression.  
 

Trois années de discussion ont alors permis d’élaborer un texte d’une dizaine de pages donnant des 
exigences générales relatives à la classification des équipements eux mêmes, l’évaluation de la 
conformité, le marquage, les matériaux, la conception, la fabrication, l'inspection, les organes de 
sécurité. Cependant ce projet d’ordre très général avait perdu l’essence même de la prescription. 

 
Très impliqués dans le suivi des discussions, 

les Industriels français ont pris conscience des 
pièges que cette démarche sous-tendait: 
comment définir des critères objectifs 
permettant tout à la fois de valider les normes 
reconnues par le marché et ayant un historique 
d’usage sûr, et d’écarter les textes plus 
« exotiques » dont aucun expert n’a la 
pratique ? Fallait il abandonner toute idée de 
convergence internationale dans le domaine ? 

 
Suite à une analyse approfondie des 

avantages et inconvénients du projet, la 
majorité des pays européens (dont la France) l’a 
désapprouvé ; il n’a donc pas pu obtenir le 
statut de norme ISO, et a été publié en 2002 
sous forme de Spécification Technique ( ISO / 
TS 16528 ).  

 
Dans le même temps il était demandé par 

l’ISO au Comité Technique 11 de poursuivre 
ses travaux pour déboucher sur une norme de 
performance. 

 
Après une réunion des meilleurs experts 

français sur le sujet au sein du SNCT durant 
l’hiver 2001 / 2002, la solution avancée par la 
France fut de traiter l’aspect des performances 
au travers des modes de défaillance. En effet 
malgré les différentes philosophies de 
constructions, la boucle conception, matériaux, 
réalisation n’a qu’un seul but : disposer 
d’équipement performant, fonctionnant en 
sécurité pour les personnes et les biens.  

 
 
 
 
 



 
Lors d’une réunion houleuse du Comité Technique plénier en Corée en mai 2002 les arguments 

avancés par les représentants français Frédéric Lobinger (SNCT) et Alain Valteau (EDF) sur la 
nécessité de développer des critères objectifs permettant de reconnaître ou d’écarter une norme locale 
sont entendus. En parallèle, il est rappelé que les travaux doivent se poursuivre pour déboucher sur une 
norme de performance. 

 
Ainsi la position française sur les modes de défaillances apportait une réelle plus-value; le maintien, 

en complément, des exigences générales préalablement adoptées, permet de décliner la façon dont un 
mode de défaillance particulier est traité. 

 
Juillet 2004 marque un tournant important dans les discussions : pour favoriser la participation des 

Européens aux travaux, l’ UNM invite l’ISO/TC 11 à Paris. 37 délégués participent à la réunion 
représentant 14 pays (Allemagne, Australie, Belgique, Canada, Corée, Chine, Danemark, France, 
Hongrie, Italie, Japon, Malaisie, Royaume-Uni, USA).  
 

Malgré des prises de positions tranchées, la réunion de Paris se déroule avec une volonté manifeste 
des délégations en présence de parvenir à un consensus le plus unanime possible. Pour faciliter 
l’obtention d’un accord, et sur proposition franco-allemande, la discussion a séparé le contenu 
technique du texte de la question du référencement des normes nationales. 

 
Concernant le référencement des Codes et Normes , les différentes possibilités ont été explorées, et 

sous l’impulsion conjointe des représentants Américains (Gene Feigel, Mark Sheehan) Britannique 
(Stuart Cameron) et Français (Danielle Koplewicz, Frédéric Lobinger), il a été adopté  un mécanisme 
de déclaration de conformité (partie 2 de la Norme) sous la responsabilité de l’organisme émetteur de la 
norme, il est à noter que ce principe semble toujours faire débat et sera à nouveau aborder lors de la 
réunion du comité en Novembre de cette année :  

 
Sur ces bases les deux normes ISO 16528-1 et -2 ont été adoptées au cours de l’été dernier.  
 
La Partie 1 établit des exigences de performance pour la construction des chaudières et récipients 
sous pression. 
La Partie 2 fournit le mécanisme d’identification des codes et normes qui répondent aux exigences 
de performance. 
 
Les premiers codes et normes qui se sont livrés à l’exercice du filtre de la 16528 sont le CODAP et 

L’EN 13445. 
 
Le CODAP fournit dans son annexe GA3 les tableaux de conformité. Il en est de même de l’EN 

13445 sous la forme du rapport CEN / TR 13445-9.L’ASME et les autres codes reconnus sont engagés 
dans la même voie 

 
 



EXIGENCES PRINCIPALES DE L’ISO 16528 
 
Modes de défaillance 
 

La norme ISO 16528-1 spécifie les modes de défaillance devant être examinés lorsque les 
conditions d’exploitation de l’équipement le justifient en précisant toutefois que la prise en compte ou 
non et l’analyse détaillée de chacun de ces modes de défaillance reste de la responsabilité du  
concepteur.  

Modes de défaillance à court terme - modes de défaillance résultant de l’application de 
chargements non cycliques qui conduisent à la défaillance immédiate : 
·  rupture fragile, 
·  ruptures ductiles — formation de fissures, arrachement ductile dû à des contraintes 

              locales excessives, 
·  déformation plastique excessive, instabilité plastique (éclatement), 
·  déformations excessive conduisant à des fuites au niveau des joints ou à d'autres 

              pertes de fonction, 
·  instabilité élastique ou élastoplastique (flambage). 
 
Modes de défaillance à long terme - modes de défaillance résultant de l’application de 
chargements non cycliques qui conduisent à une défaillance différée : 
·  rupture par fluage, 
·  fluage — déformations excessives au niveau des assemblages mécaniques ou 

              conduisant à un transfert de charges inacceptable, 
·  instabilité due au fluage, 
·  érosion, corrosion, 
·  fissuration favorisée par l’environnement, par exemple fissuration due à la 

              corrosion sous contrainte, fissuration due à l’hydrogène, etc. 
 
Modes de défaillance cycliques - modes de défaillance résultant de l’application de 

         chargements cycliques qui conduisent à une défaillance différée : 
·  plasticité alternée, 
·  fatigue sous contraintes élastiques (fatigue à cycles moyen et élevé) ou sous 

              contraintes élastoplastiques (fatigue à cycle faible), 
·  fatigue favorisée par l’environnement, par exemple fissuration due à la corrosion 

              sous contrainte, fissuration due à l’hydrogène, etc. 
 

La norme ISO 16528-1 précise de plus les modes de défaillance qui doivent être traités, au 
minimum, par la norme ou le code retenu : 
 

·  rupture fragile, 
·  ruptures ductiles — formation de fissures, d'arrachement ductile, due à des contraintes 

locales excessives, déformation plastique excessive, instabilité plastique (éclatement), 
·  déformations excessive conduisant à des fuites au niveau des joints ou à d'autres pertes de 

fonction, 
·  instabilité élastique ou élastoplastique (flambage). 

 



Par ailleurs, la norme ISO 16528-2 propose des formulaires permettant de définir les modes de 
défaillances pris en compte par le Code ou la Norme analysée sous forme de résumée (Figures 1 à 3) ou 
sous forme détaillée (Figures 4 à 6). 

 

Figure 1 - Formulaire proposé par l’ ISO 16528-2 permettant de  
résumer les modes de défaillances 

 
 
 



Figure 2 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de 
résumer les modes de défaillances  

Application au cas de l’EN 13445 

 

 
 



Figure 3 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de 
résumer les modes de défaillances  

Application au cas du CODAP 2005 

 

 
 

 



Figure 4 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte d’un mode de défaillance  

 



Figure 4 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte d’un mode de défaillance  (suite) 

 

 



Figure 5 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte d’un mode de défaillance  

Application au cas de la rupture fragile pour l’EN 13445 

 



Figure 5 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte d’un mode de défaillance  

Application au cas de la rupture fragile pour l’EN 13445 (suite) 

 

 
 
 
 



Figure 5 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte d’un mode de défaillance  

Application au cas de la rupture fragile pour le CODAP 2005 

 



Exigences techniques 
 

L’intégrité de l’enveloppe sous pression des équipements sous pression résulte de l’application 
d’une combinaison de plusieurs éléments : choix des matériaux, règles de conception, méthodes de 
fabrication, niveaux de contrôle et d’inspection. Les exigences techniques minimum requises de chacun 
pour chacun de ces éléments par l’ISO16528-1. Ces différentes exigences portent sur les points 
suivants : 

 
·  Matériaux 
- Généralités 
- Spécification des matériaux 
- Certification des matériaux 
·  Conception 
- Chargements et autres considérations de conception 
- Méthodes de conception 
- Marges de conception 
- Facteurs de conception 
- Moyens d'inspection 
- Purge et ventilation 
- Corrosion et érosion 
- Protection contre les surpressions 
- Exigences générales 
- Types de dispositifs 
- Accessoires de protection contre les surpressions 
·  Fabrication 
- Méthodes 
- Identification des matériaux 
- Préparation des composants 
- Soudage 
- Qualification des modes opératoires de soudage 
- Qualification des soudeurs 
- Identification des soudeurs 
- Traitement thermique 
- Tolérances 
·  Inspection, essais non destructifs et contrôle 
- Généralités 
- Méthodes 
- Procédures 
- Qualification du personnel 
- Évaluation des indications et critères d'acceptation 
- Traitement des imperfections inacceptables 
- Inspection et essai finals 
- Inspection finale 
- Essai de pression final 
- Marquage/étiquetage 
·  Évaluation de la conformité 

 
L’ISO 16528-2 précise par ailleurs sous quelle forme la justification de la prise en compte de ces 

exigences doit être présentée (Figures 7 à 9). 



Figure 7 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte des différentes exigences techniques  

 
7.3.3 Marges de conception 
 
Des marges de conception sur les 
caractéristiques des matériaux et les types de 
conception (incluant les détails de fabrication 
appropriés) pour les chaudières et récipients 
sous pression doivent tenir compte des 
modes de défaillance prévisibles pour les 
conditions de chargement spécifiées. 
 
Les caractéristiques des matériaux à prendre 
en compte, le cas échéant, comprennent: 
·  la limite d'élasticité; 
·  la résistance à la traction; 
·  la résistance en fonction du temps, c'est-à-

dire la résistance au fluage; 
·  les données relatives à la fatigue; 
·  le module d'élasticité; 
·  la contrainte; 
·  la résistance à la flexion par choc; 
·  la ténacité à la rupture. 
 



Figure 7 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte des différentes exigences techniques (suite) 

 

7.4.6 Qualification des soudeurs 
 
Les soudeurs impliqués dans la fabrication 
des chaudières et récipients sous pression 
doivent être qualifiés par une tierce partie 
compétente, ou suivant un programme 
international ou national de qualification, ou 
en conformité avec le programme qualité du 
fabricant. 
La qualification doit tenir compte des 
conditions de fabrication prévues, telles que 
matériaux, positions de soudures, etc., et doit 
inclure les examens et les essais appropriés. 

 



Figure 8 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte des différentes exigences techniques  

Application au cas de l’EN 13445 



Figure 8 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte des différentes exigences techniques  

Application au cas de l’EN 13445 (suite) 



Figure 8 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte des différentes exigences techniques  

Application au cas de l’EN 13445 (suite) 



Figure 9 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte des différentes exigences techniques  

Application au cas du CODAP 2005 

 
 



Figure 9 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte des différentes exigences techniques  

Application au cas du CODAP 2005 (suite) 



Figure 9 - Formulaire proposé par l’ISO 16528-2 permettant de  
justifier de la prise en compte des différentes exigences techniques  

Application au cas du CODAP 2005 (suite) 

  

 
 



CONCLUSION 
 
Que peut on conclure ? Pour l’instant ! 
 

Les discussions au sujet de la codification 
ou normalisation planétaire dans le domaine 
des Equipements Sous Pression a commencé il 
y a exactement 50 ans. 
 

Que peut-on attendre de ces deux normes 
ISO ?  
 

Vont-elles créer une situation nouvelle et 
faciliter la convergence des pratiques 
actuellement vigueur? Il semble que Oui. 
 

On vient de voir que le CODAP 2005 et 
l’EN 13445 fournissent les tableaux de 
conformité à l’ISO 16528, L’ASME et les 
autres codes reconnus sont engagés dans la 
même voie. Ainsi, le choix de la norme 
correspondant au mieux à une application 
donnée (pour les modes de défaillance 
prévisibles) devrait être facilité. Les pays de la 
zone pacifique ont déjà fait part de leur 
intention d’inclure dans leurs appels d’offres 
que seules des normes conformes à l’ISO 
16528 seraient acceptables. 
 

Il faut encore progresser vers une 
harmonisation des référentiels. Une des 
difficultés majeures auxquelles sont confrontés 
les industriels dans l’application de ces 
différents codes concerne les normes de base 
sur lesquelles ils s’appuient. Que ce soit les 
normes de matériaux, soudage ou contrôle non 
destructif, on constate des différences notoires. 
C’est sur ces domaines que l’ISO/TC 11 doit 
maintenant travailler en définissant ses attentes 
et en les portant à la connaissance des comités 
techniques de l’ISO qui en sont responsables. 
 

Le contexte est favorable : des discussions 
bilatérales entre Européens et Américains ont 
démarré sur les normes d’essai des matériaux, 
sous l’animation, pour la partie européenne, de 

Bernard Creton (BNAcier). En matière de 
soudage, l’ISO/TC 44 présidé par Frédéric 
Lobinger, a initié une action importante de 
« réconciliation » des diverses régions du 
monde sur la question de la qualification des 
soudeurs. 
 

Gageons, que grâce à l’opiniâtreté, à la 
force de conviction et à l’esprit de consensus 
des représentants Français à ces travaux, les 
prochaines années verront des avancées 
importantes dans l’obtention d’un référentiel 
international, reconnu partout dans le monde. 
 
 
 
Remerciements pour la réalisation de cette présentation 

a : 
 

Alain Bonnefoy Directeur Technique SNCT 
et 

Danielle  Koplewicz Directeur Technique UNM 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


